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Ce moment privilégié sera l'occasion de faire une rétrospective sur l'année 2022 et de se projeter
sur la nouvelle année qui, très certainement, n'échappera pas au contexte inflationniste que nous
connaissons depuis quasiment deux ans maintenant.
Nous avons bien conscience des sacrifices que cela impose à chacune et chacun d'entre vous et
c'est pour cette raison que nous allons, encore une fois, tenter de ne pas alourdir la pression
fiscale par un maintien des taux d'imposition équivalents à ceux de 2022.
La construction budgétaire 2023 n'est pas encore entamée mais avec des factures d'énergies qui
pourraient être multipliées par 3, nous aurons certainement des choix à faire tant au niveau des
dépenses de fonctionnement que d'investissement et j'espère que ces choix seront bien compris.
La période des fêtes de fin d'année est souvent l'occasion pour les familles de se réunir et de
partager des moments de convivialité avec leurs proches, éloignés par leurs activités
professionnelles ou autres. C'est parfois aussi pour certains, des moments de solitude et nous
avons une pensée pour celles et ceux qui sont dans ce cas.
Pour rompre cette solitude, chez certaines personnes âgées notamment, les membres du CCAS se
sont rendus au domicile des habitants de 75 ans et plus afin de leur porter un colis et surtout de
permettre un moment d'échanges très important.
Il me reste à vous renouveler mes vœux de santé, de bonheur et de réussite dans votre vie
personnelle comme professionnelle puis à vous donner rendez-vous le 7 janvier en soirée à la salle
André GLON.

Bloavez mad

Faustine, Carole Le Boudec née le 12/05/2022 (Marc le Boudec et Sandrine Cobigo)
Albane, Mia, Blanche, Odette Guillaume née le 11/07/2022 (Sébastien Guillaume et Adeline Bidan)
Lizéa, Louise, Monique, Marie Vadet née le 15/11/2022 (Kévin Vadet et Héléna Servais)
Lowen, Jean-Yves, Denis, Marie Vadet né le 15/11/2022 (Kévin Vadet et Héléna Servais)
Esme, Ana, Aaliyah Echikr, née le 01/12/2022 (Noah Lepage et Aaliyah Echikr)
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CHÈRE HÉMONSTORIENNE, CHER HÉMONSTORIEN,

A l'aube de cette nouvelle année, permettez moi tout d'abord, au nom
de l'ensemble du Conseil municipal, de vous souhaiter de belles fêtes
de fin d'année et une excellente année 2023.
Que cette nouvelle année soit synonyme de santé, de bonheur et de
joies partagées pour tous. 
A ce titre, c'est avec beaucoup de plaisir que nous aurons l'occasion de
nous retrouver pour la traditionnelle cérémonie des vœux qui n'avait
plus vu le jour depuis 2020 pour les raisons que chacun connaît le
samedi 7 janvier.

Benoît LARVOR
Maire d'Hémonstoir
Vice-Président de Loudéac Communauté
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Formation militaire et découverte du milieu maritime
Les mousses sont accueillis pendant une année scolaire (de septembre à fin juin) sur deux sites : au Centre
d’Instruction Naval (CIN) de Brest et sur le site de Querqueville à Cherbourg-en-Contentin.
L’Ecole des mousses dispense un enseignement essentiellement pratique et propose un encadrement
professoral et militaire de grande qualité. Dès leur entrée à l’école, les élèves acquièrent le statut de militaire et
pendant 10 mois, la consolidation de leurs acquis scolaires se fait dans la perspective de leur intégration au sein
de la marine.
L’enseignement s’articule autour de formations militaire, maritime, sportive et de sécurité et de la découverte
du milieu maritime. De nombreux temps forts viennent rythmer la scolarité : embarquement de découverte sur
des voiliers de tradition et des bâtiments de combat de la marine, formation sportive continue, stages de
cohésion et d’aguerrissement, formation au secourisme… autant d’occasions de développer ses connaissances,
son ouverture d’esprit et son endurance. Des partenariats noués avec d’autres acteurs du monde maritime
(Fondation Belem, Société Nationale de Sauvetage en Mer, …) permettent aux mousses de découvrir les
différentes facettes du monde maritime.
A terme, les jeunes acquièrent un brevet élémentaire de mousse ; ils peuvent alors signer un premier contrat de
4 ans comme matelot de la flotte.
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Les membres du CCAS ont préparé et livré le traditionnel colis de Noël offert par la municipalité
aux habitants de 75 ans et plus. Ce sont ainsi 52 colis qui ont été distribués.

02 96 01 58 19
cirfa-marine-saint-brieuc.sec.fct@intradef.gouv.fr 

Les avantages proposés
Cette scolarité hors du commun est gratuite et se vit
dans des conditions matérielles favorables. Les
mousses portent l’uniforme, sont nourris et logés
gratuitement (internat) et bénéficient de billets de train
à tarifs préférentiels. Ils perçoivent par ailleurs une
prime mensuelle de 80 euros net les trois premiers
mois, puis environ 200 euros les mois suivants.
Renseignements auprès du Cirfa de Saint Brieuc

https://www.lamarinerecrute.fr/metiers-et-formations/filieres-et-niveau-d-etudes/etre-matelot
mailto:cirfa-marine-saint-brieuc.sec.fct@intradef.gouv.fr
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À qui s'adresse ce service ?
Il est réservé aux habitants du territoire de Loudéac Communauté
qui n'ont pas de moyen de transport pour des trajets ponctuels,
dans la limite de 14 trajets par mois. Les trajets domicile/travail,
domicile/stage, domicile/école, domicile/établissement d'accueil
du jeune enfant ne sont pas pris en charge.

Les conditions d'admission
Pour bénéficier du service, il faut au préalable s'inscrire auprès de
votre mairie (lieu de domicile) ou auprès du CCAS pour les
habitants de Loudéac.
Tarif : 3€ pour chaque trajet et arrêt (6€ aller/retour)
Tarif social : 1,50€ pour chaque trajet et arrêt (3€ aller/retour)
pour tous les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire
(justificatif à présenter au moment de l'inscription).

Des trajets avec réservations
Tout déplacement doit être réservé la veille avant 12h et le
vendredi avant 12h pour un trajet le lundi, en contactant la
centrale de mobilité au 0 810 22 22 22 (6 cts la minute + prix d'un
appel).

Les horaires d'ouverture
du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h. 6 jours/7
hors jours fériés.

TARTIFLETTE DE L'ÉCOLE
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ASACH FOOT - JANVIER 2023
Dimanche 15 Janvier - 15h - Championnat

HÉMONSTOIR - BREHAND
Stade du Grand Téno

 
Dimanche 22 Janvier - 13h - Championnat

PLOUGUENAST - HÉMONSTOIR
Stade municipal de Plouguenast

 
Dimanche 5 Février - 15h - Championnat

HÉMONSTOIR - ST-CARREUC
Stade du Grand TénoSamedi 21 Janvier

à partir de 19h
Salle André Glon
Sur place ou à emporter
Tarif : 12€/adulte
Soirée dansante
Organisé par l'Hémondanaise

MOBI BRETAGNE CENTRE
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samedi 7 janvier
19h
Salle André Glon

L'ensemble de la population est conviée
aux voeux de la municipalité.

VOEUX DE LA MUNICIPALITÉ

Mobi Bretagne Centre est un service de transport à la demande, public et collectif, organisé par Loudéac
Communauté, sur délégation de la compétence de la Région. Les trajets sont assurés dans le cadre d'un
conventionnement avec les artisans taxis du territoire et régis par un règlement. Pour une meilleure adaptabilité
du service aux besoins de la population, celui-ci évolue en janvier 2023 tout en maintenant la contrainte du
financement actuel.
Chaque année, le CIAS de Loudéac Communauté budgétise un montant s'élevant en moyenne à 280 000 € pour
finance ces trajets (soit environ un reste à charge pour la collectivité de 18,40 € par trajet).
750 personnes utilisent aujourd'hui le service, pour un total de 15 000 trajets par an.

FOCUS EXPÉRIMENTATION
Dans le cadre d'une expérimentation sur
l'année 2023, Mobi Bretagne Centre peut
vous accompagner en dehors du territoire
afin de vous permettre de vous rendre à des
RDV médicaux, sur les communes suivantes :
Centre Hospitalier du Centre Bretagne
(Kério), Bréhan, Éréac, La Trinité-Porhoët,
Mauron, Ménéac, Moncontour, Plémy,
Plénée-Jugon, Ploeuc-L'Hermitage, Quintin,
St-Méen-Le-Grand, St-Nicolas-du-Pélem,
Rohan.

Tarif : 4€/personne, pour chaque trajet et
arrêt (8€ aller/retour).
Tarif social : 2€/personne pour chaque trajet
et arrêt (8€ aller/retour) pour les personnes
bénéficiaires de la complémentaire solidaire.


